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Décision n° 73-293/SG/FP infligeant un avertissement a un agent
d’exploitation du corps territorial des postes et télécommunica-

tions.
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Un avertissement est infligé a M. Awad Moussa Kahin, agent d’exploitation de 2e classe, 3e échelon, du corps territorial des
Postes et Télécommunications pour n'avoir pas assuré le 10 décembre 1972 la vacation du travail pour lequel il était désigné.
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